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Face à la prédation de plus en plus présente en Creuse - en 1 mois 9 attaques sur Gentioux, Feniers et 

Gioux), la Confédération paysanne 23 souhaite voir mettre en place plusieurs dispositifs afin d'aider les 

éleveurs et éleveuses à faire face à ces difficultés : 

- passage en cercle 1 pour les communes de Gentioux, Deniers, Gioux, St Marc, Faux la montagne, 

Royère, La Nouaille, St Setiers 

- veille et transmission d'informations pour tous les éleveurs et éleveuses sur le nombre de loups et 

lieux de prédation 

- pour les élevages ovins UPRA augmentation du budget alloué à l'acquisition et entretien de chiens 

de protection.  

- pour les bovins: étude de dispositifs pouvant être mis en place rapidement afin de protéger les 

troupeaux, déblocage d’un budget inhérent à la mise en place de ce ou ces dispositifs, sensibilisa-

tion et alerte prudence auprès de tous les éleveurs et éleveuses bovins afin d'éviter mort d'homme 

par piétinement du troupeau suite à une prédation.  

 

Nous ne pouvons accepter la présence du loup sans proposer des moyens de protection des animaux d’éle-

vage, des hommes et des femmes qui travaillent quotidiennement avec des animaux.  

 

Outre ces difficultés liées à la prédation, nous, éleveurs et éleveuses ovins, bovins et caprins font déjà face 

à de nombreuses difficultés, aléas climatiques avec perte de rendements, crises sanitaires FCO et MHE, 

problèmes d'approvisionnement en médicaments vétérinaires indispensables pour les cheptels (vaccins 

FCO ou antiparasitaire comme le Valbazen contre la petite douve). Il est plus que temps que l'Etat rem-

plisse ses missions de service public pour soutenir durablement l'élevage. 

 

A l'image de la loi Duplomb ou des derniers arbitrages PAC aux détriments de l'Agriculture Biologique, la 

gestion du loup en Creuse ne répond ni à la réalité de terrain, ni au quotidien des éleveur.euses. Il est urgent 

dans finir avec les mesures inefficaces sans la moindre vision à long terme. 

 

Contacts : 

Eric Robin Lamotte, porte-parole de la Confédération paysanne 23, Eleveur laitier à Nouzerine, 06 32 91 64 22 

Sylvain Tilleul, membre du Bureau de la Confédération paysanne 23, Eleveur ovin viande à Bord St Georges, 06 98 
09 35 67 


